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CHAPITRE I : DENOMINATION, SIEGE, BUTS, DUREE ET MOYENS D'ACTION

ARTICLE 1 : DENOMINATION ET SIEGE SOCIAL

L'Association Ile-de-France pour le Développement de l'Education et la Recherche sur l'Autisme dans les Yvelines est une association à but non lucratif, fondée conformément aux dispositions de la loi du 1er juillet 1901, le 2 février 1989.

Elle est désignée ci-après par le sigle AIDERA-Yvelines.

Son action s'étend dans le département des Yvelines.

Le siège social de l'Association est établi à Montigny-Le-Bretonneux (Yvelines).

Il pourra être transféré en tout autre lieu du département par décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 2 : BUTS DE AIDERA-Yvelines

L’association AIDERA-Yvelines a pour buts :

· D’aider, quel que soit leur âge et le niveau de leur handicap, les personnes handicapées atteintes d’autisme ou autres troubles envahissants du développement (TED) et de la communication, et leurs familles.

· De défendre les droits à l’éducation de ces personnes.

· D’assurer l’éducation et la socialisation d’enfants et d’adolescents autistes et assimilés 

- en créant et gérant des établissements et services à orientation résolument éducative pour enfants et adolescents, axés sur les voies de recherche actuellement en cours dans de nombreux pays, notamment anglo-saxons, sur les plans éducatif, thérapeutique et étiologique.

- en veillant au bon fonctionnement de ces établissements et services.

· D’assurer le prolongement de l’éducation et de la socialisation des personnes autistes et assimilées devenues adultes

- en créant et gérant des établissements et services  selon la même orientation et appuyés sur les mêmes voies de recherche que pour les enfants et adolescents.

- en veillant au bon fonctionnement de ces établissements et services.

· D’étudier et éventuellement créer et gérer des établissements adaptés aux personnes autistes - et assimilées - vieillissantes.

· De promouvoir l’éducation, la formation et l’apprentissage des personnes autistes et assimilées.

· De promouvoir la socialisation de ces mêmes personnes.

· De promouvoir la recherche médicale et éducative sur l’autisme.

· D’informer et de mettre en œuvre les moyens utiles à la promotion de l’éducation, de la formation et de l’apprentissage des personnes autistes et à la recherche sur l’autisme. 

ARTICLE 3 : DUREE

La durée de l'Association est illimitée.

ARTICLE 4 : MOYENS D'ACTION

Outre les structures de prises en charge appropriées, les moyens d'action de l'Association sont :

· les bulletins, publications, mémoires, études, cours, conférences.

· l'organisation de stages, de voyages d'études, réunions, colloques, congrès, rencontres entre parents et professionnels, visites de professionnels étrangers.

· tous autres moyens en rapport avec les buts de l'Association.

ARTICLE 5 : PLACE DE AIDERA-Yvelines DANS LE MOUVEMENT ASSOCIATIF

AIDERA-Yvelines adhère à l'Association Régionale A.I.D.E.R.A. (Association Ile-de-France pour le Développement de l'Education et la Recherche sur l'Autisme) par une lettre adressée à son Président.

Cette lettre devra comporter la demande d'autorisation de l'utilisation de l'appellation ''AIDERA".

AIDERA-Yvelines est affiliée à l'A.D.A.P.E.I. des Yvelines.

Sur décision du Conseil d’Administration, AIDERA-Yvelines pourra adhérer à toute association pouvant l'aider à atteindre ses objectifs.

CHAPITRE II : COMPOSITION, ADMISSION ET RADIATION DES MEMBRES

ARTICLE 6 : COMPOSITION

L'Association se compose de membres répartis en trois groupes :

6.1. Le collège des fondateurs

Sont membres de droit de ce collège les signataires des premiers statuts déposés de l'Association. Ils portent le titre de membres fondateurs. Ce titre peut être ensuite décerné à des personnes physiques par la majorité des deux tiers des membres fondateurs et notification au Conseil d’Administration. Les membres fondateurs disposent du droit de vote en Assemblée générale et peuvent présenter leur candidature au Conseil d’Administration.

Le collège des fondateurs est le garant de l'orientation de l'Association. Il intervient à ce titre dans toutes les décisions importantes de l'Association selon les règles décrites dans les articles suivants. Il peut s'opposer à toute modification des statuts en Assemblée générale extraordinaire ou du règlement intérieur en Assemblée générale ordinaire.

6.2. Les membres actifs

Ce sont des personnes physiques ou morales.  Les membres actifs payent leur cotisation annuelle, disposent du droit de vote en Assemblée générale et peuvent présenter leur candidature au Conseil d’Administration.

6.3. Les membres d'honneur

Ce sont des personnes auxquelles le Conseil d’Administration a décerné ce titre en considération des services signalés qu'elles rendent ou qu'elles ont rendus à l'Association. Elles prennent part aux Assemblées générales avec voix consultatives et ne sont pas tenues de verser la cotisation annuelle. Elles ne peuvent pas faire partie du Conseil d’Administration.

Les personnes morales, représentées chacune par leur Président ou un représentant de leur choix, peuvent être membres d'honneur, dans les mêmes conditions que les personnes physiques.

ARTICLE 7 : COTISATIONS

Les cotisations sont annuelles. Leur montant est fixé chaque année par l'Assemblée générale ordinaire sur proposition du Conseil d’Administration.

ARTICLE 8 : DEMISSION - EXCLUSION - DECES

Cessent de faire partie de l'Association sans que pour autant celle-ci cesse d'exister :

· Les membres qui auront donné leur démission par lettre recommandée au Président du Conseil d’Administration.

· Les membres qui auront été radiés par le Conseil d’Administration pour infraction aux présents statuts, pour motifs graves, ou pour défaut de paiement de leur cotisation.

En cas de décès d'un membre, ses héritiers et ayants-droits n'acquièrent pas de plein droit la qualité de membre.

CHAPITRE III : FONCTIONNEMENT ET ADMINISTRATION

" ASSEMBLEES GENERALES "

ARTICLE 9 : COMPOSITION ET REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRES.

Les membres se réunissent en Assemblées Générales, lesquelles sont qualifiées d'"Extraordinaires" lorsque leurs décisions se rapportent à une modification des statuts et d'"Ordinaires" dans les autres cas.

L'Assemblée Générale se compose des membres fondateurs et actifs de l'Association siégeant avec voix délibératives et des membres d'honneur avec voix consultatives.

Chaque membre ne peut se faire représenter que par un membre de même titre que le sien ou par un membre fondateur.

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie chaque année à l'initiative du Conseil d’Administration. En outre, l'Assemblée Générale Ordinaire est convoquée exceptionnellement par le Conseil d’Administration lorsqu'il le juge utile, ou à la demande du quart au moins des membres de l'Association.

L'Assemblée Générale Extraordinaire est convoquée par le Conseil d’Administration lorsqu'il en reconnaît l'utilité.

L'ordre du jour d'une Assemblée Générale est arrêté par le Conseil d’Administration et envoyé à tous les membres de l'Association 15 jours au plus tard, avant la date de l'Assemblée Générale.

La réunion se tient au jour, heure et lieu indiqués sur l'avis de convocation.

L'Assemblée Générale est présidée par le Président, ou un Vice-président, ou par un Administrateur délégué à cet effet par le Conseil d'Administration.

Les fonctions de secrétaire de l'Assemblée Générale sont remplies par le Secrétaire Général ou par un administrateur qu'il désigne.

Il est dressé une feuille de présence signée par les membres en entrant en séance et certifiée par le Secrétaire Général ou par un administrateur qu'il désigne.

Chaque membre siégeant avec voix délibérative dispose d'une voix et d'autant de voix supplémentaires qu'il représente de membres ayant qualité pour voter. Un membre actif ne peut disposer de plus de trois voix en plus de la sienne.  Un membre fondateur ne peut disposer de plus de six voix en plus de la sienne.

ARTICLE 10 : ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES - ATTRIBUTIONS

L'Assemblée Générale Ordinaire entend le rapport du Conseil d'Administration sur sa gestion et sur la situation morale et financière de l'Association.

Elle approuve ou redresse les comptes de l'exercice clos, vote le budget de l'exercice suivant, nomme les administrateurs, autorise toutes acquisitions d'immeubles nécessaires à la réalisation de l'objet de l'Association, tous échanges et ventes de ces immeubles, ainsi que toutes constitutions d'hypothèques et tous emprunts non garantis par une collectivité publique d'une manière générale. Elle délibère sur toutes questions d'intérêt général et sur toutes celles qui lui sont soumises par le Conseil d'Administration à l'exception de celles comportant une modification des statuts.

Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Ordinaire doit comprendre au moins deux tiers des membres fondateurs ou de leurs représentants.

Si cette condition n'est pas remplie, l'Assemblée Générale Ordinaire est convoquée à nouveau dans les formes et délais prévus article 9. Lors de la seconde réunion, l'Assemblée générale Ordinaire délibère valablement quel que soit le nombre des membres présents ou représentés, mais seulement sur les questions à l'ordre du jour de la précédente Assemblée Générale.

En Assemblée Générale Ordinaire, les décisions sont prises à la majorité des voix des membres ayant voix délibératives, présents ou représentés.

ARTICLE 11 : ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES - ATTRIBUTIONS

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans toutes leurs dispositions, elle peut notamment décider la dissolution de l'Association ou son union avec d'autres Associations ayant un objet analogue.

Pour délibérer valablement, l'Assemblée Générale Extraordinaire doit comprendre au moins les deux tiers des membres fondateurs ou de leurs représentants et les deux tiers des membres actifs ou de leurs représentants. Si cette condition n'est pas remplie, une nouvelle Assemblée Générale Extraordinaire doit être convoquée et fonctionner dans les conditions indiquées ci-dessus pour l'Assemblée Générale Ordinaire.

Le collège des fondateurs dispose d'un droit de veto pour s'opposer à toute modification des statuts qu'il estimerait pouvoir remettre en cause l'orientation de l'Association. En dehors de cette clause, les décisions de l' Assemblée Générale Extraordinaire sont prises à la majorité des deux tiers des membres ayant voix délibérative, présents ou représentés.

ARTICLE 12 : PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

Les délibérations des Assemblée Générales des membres sont constatées par des procès-verbaux établis sur un registre spécial et signés par le Secrétaire Général.

" CONSEIL D'ADMINISTRATION "

ARTICLE 13 : COMPOSITION DU CONSEIL

L'Association est administrée par un Conseil d'Administration composé de six à quinze membres, élus parmi les membres fondateurs et actifs. Ce Conseil d'Administration doit compter parmi ses membres, un nombre de parents de personnes autistes ou atteintes d'autres troubles graves de la communication et du développement au moins égal aux deux tiers de cet effectif.

Les personnes salariées de l'Association ne peuvent être Administrateurs sauf si elles sont membres fondateurs.

L'Assemblée Générale élit les membres de Conseil d'Administration pour trois ans. Le Conseil d'Administration est renouvelé par tiers tous les ans. Les deux premiers renouvellements s'effectuent selon un ordre déterminé par tirage au sort. Les renouvellements suivants s'effectuent selon l'ancienneté des nominations.

Les élections se font à bulletin secret. Pour être élu, un membre doit recueillir au moins la moitié des voix valablement exprimées plus une.

Tout administrateur sortant est rééligible.

Si le Conseil d'Administration est composé de moins de quinze membres, il peut, s'il le juge utile, se compléter jusqu'à ce nombre en procédant à la nomination provisoire d'un ou de plusieurs administrateurs.

Si un siège d'administrateur devient vacant dans l'intervalle de deux Assemblées Générales Ordinaires annuelles, le Conseil d’Administration peut pourvoir provisoirement au remplacement; il est tenu d'y procéder sans délai si le nombre des administrateurs se trouve réduit à six.

Ces nominations sont soumises, lors de la première réunion, à la ratification de l' Assemblée Générale Ordinaire. Toutefois, l'administrateur nommé par le Conseil d’Administration en remplacement d'un autre, ne demeure en fonction que pendant le temps du mandat de son prédécesseur restant à courir.

A défaut de ratification, les délibérations et les actes accomplis par le Conseil d’Administration depuis la nomination n'en demeurent pas moins valables.

Le Conseil d’Administration peut, en plus de ses membres élus par l'Assemblée Générale, s'adjoindre au maximum trois administrateurs au besoin pris en dehors des membres fondateurs et actifs de l'Association et désignés par cooptation lorsqu'un projet le justifie. En ce cas, ce ou ces administrateurs seront désignés pour la durée du projet. Ils bénéficieront des mêmes droits et auront les mêmes obligations que les administrateurs élus.

ARTICLE 14 : REUNIONS ET DELIBERATIONS DU CONSEIL

Le Conseil d’Administration se réunit chaque fois qu'il est convoqué par le président et au moins trois fois par an ou sur demande du quart de ses membres.

La présence ou représentation de la moitié des membres, plus un, du Conseil d’Administration est nécessaire pour la validation des délibérations.

Les décisions sont prises à la majorité des présents. En cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Le scrutin est secret s'il porte sur des questions de personnes, ou si un ou plusieurs des administrateurs le demandent.

Il est tenu procès-verbal des séances. Ils sont signés par le Président et le secrétaire général.
Tout membre du Conseil d’Administration n'ayant pas, sans excuse, participé à trois réunions consécutives, pourra être considéré comme démissionnaire de ses fonctions d'administrateur.

Les administrateurs sont tenus à une obligation de réserve.

Les membres du Conseil d’Administration et du Bureau exercent leurs fonctions bénévolement.  Leurs frais et débours occasionnés dans l'accomplissement de leur mandat leur sont remboursés sur justificatifs, dans les limites précisées dans le règlement intérieur.

Les personnes salariées de l'Association peuvent être appelées à participer, avec voix consultative, aux réunions du Conseil d’Administration.

Le Conseil d’Administration pourra entendre, s'il le juge utile pour l'assister dans ses fonctions, toutes personnes choisies en fonction de leurs compétences particulières.

ARTICLE 15 : POUVOIRS DU CONSEIL

Le Conseil d’Administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de l'Association et faire tous actes et opérations permis à l'Association et qui ne sont pas réservés à l'Assemblée Générale.

Il peut notamment nommer et révoquer tout employé, fixer sa rémunération, octroyer des honoraires, effectuer les dépenses afférentes aux activités de l'Association, prendre à bail les locaux nécessaires aux besoins de l'Association, faire effectuer toutes réparations, acheter et vendre tous fonds de l'Association, et statuer sur l'admission ou l'exclusion des membres conformément aux articles 6 et 8.

Le Conseil d’Administration pourra entendre, s'il le juge utile pour l'assister dans ses fonctions, toutes personnalités choisies en fonction de leurs compétences particulières. Il pourra collaborer, s'il le juge utile, avec toute organisation en vue de rechercher et de mettre en oeuvre des solutions aux problèmes rencontrés dans l'accomplissement de sa mission.

Il peut faire toute délégation de pouvoirs pour une question déterminée et pour une durée limitée.

" BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION "

ARTICLE 16 : ELECTION DU BUREAU

Le Conseil d’Administration élit après chaque renouvellement annuel un Bureau, parmi ses membres, au scrutin secret. Le Bureau comprend au minimum :

· un Président 

· un Vice Président

· un Secrétaire Général

· un Trésorier

Le Président est toujours un parent.

Le directeur d'un établissement géré par l'Association, lorsqu'il est Administrateur, ne peut être membre du Bureau.

En cas de cessation de fonction d'un membre du Bureau, le Conseil élit un nouveau membre, au scrutin secret. La durée de son mandat est la même que celle qui restait à courir au membre sortant.

Tout membre du Bureau est révocable par le Conseil d’Administration de l'Association.

ARTICLE 17 : REUNIONS ET DECISIONS DU BUREAU

Le Bureau se réunit au minimum une fois par an et chaque fois que le Président le juge nécessaire. Pour délibérer valablement, la présence de la majorité des membres du Bureau est nécessaire.

Le Bureau prépare les réunions et exécute les décisions du Conseil. Il expédie les affaires courantes.

Les procès-verbaux des réunions du Bureau sont signés par le Président et le Secrétaire Général.

ARTICLE 18 : FONCTIONS DES MEMBRES DU BUREAU

Les membres du Bureau sont investis des attributions suivantes:

· Le Président est chargé de faire exécuter les décisions du Conseil et d'assurer le bon fonctionnement de l'Association qu'il représente en justice et dans tous les actes de la vie civile.

· Le ou les vice-président(s) supplée(nt) le Président.

· Le Secrétaire Général seconde le Président dans l'exercice de ses fonctions. Il est chargé des convocations, de la rédaction des procès-verbaux, de la correspondance et de la tenue du registre des délibérations.

· Le Trésorier tient les comptes de l'Association, effectue tout paiement, reçoit toutes sommes et procède, avec autorisation du Conseil, au retrait, au transfert et à l'aliénation de tous les biens et valeurs.

CHAPITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES

ARTICLE 19 : RESSOURCES ET DEPENSES DE L'ASSOCIATION

19.1. Ressources

Les ressources de l'Association sont constituées par :

· les cotisations versées par ses membres.

· les subventions allouées par les collectivités publiques ou autres.

· toutes sommes que l'Association peut régulièrement percevoir en raison de ses   activités, y compris les dons et legs.

· le produit des rétributions perçues pour services rendus.

· toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.

19.2. Emploi des ressources

Les ressources de l'Association sont employées notamment :

· aux frais de fonctionnement de l'Association.

· à l'acquisition, à l'aménagement ou à l'entretien de tous immeubles nécessaires à la réalisation des buts de l'Association.

· aux frais de gestion des biens acquis et des services gérés par l'Association.

· à la constitution d'un fonds de réserve qui comprend l'excédent des recettes annuelles sur les dépenses annuelles. Ce fonds de réserve peut être placé en valeurs mobilières au nom de l'Association sur décision du Conseil d’Administration.

ARTICLE 20 : COMPTABILITE

Le Trésorier est chargé de la tenue, au jour le jour, de la comptabilité générale, et s'il y a lieu, d'une comptabilité analytique.

Chaque établissement, s'il en existe, géré par l'Association, tient une comptabilité distincte qui forme un chapitre spécial de la comptabilité d'ensemble de l'Association.

Le Trésorier dresse annuellement les comptes et les bilans ainsi que le budget prévisionnel de l'exercice suivant.

CHAPITRE V : DISSOLUTION DE L'ASSOCIATION

ARTICLE 21 : DISSOLUTION - LIQUIDATION

En cas de dissolution volontaire, statutaire ou forcée, l'Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateur(s) qui jouissent des pouvoirs les plus étendus pour réaliser l'actif et acquitter le passif.

Le produit net de la liquidation est dévolu à une association ayant un objet le plus semblable possible à celui décrit à l'article 2 des présent statuts, association désignée par l'Assemblée Générale Extraordinaire.

CHAPITRE VI : DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 22 : REGLEMENT INTERIEUR

Un Règlement Intérieur pourra être établi pour l’exécution des présents statuts.

ARTICLE 23 : RESPONSABILITE CIVILE

Le patrimoine de l'Association répond seul des engagements contractés en son nom et pour son compte, aucune personne, physique ou morale, en faisant partie ne peut encourir de responsabilité propre du chef de ces engagements, sauf en cas de faute grave personnelle.

ARTICLE 24 : RESPECT DES STATUTS

Tout membre de l'Association, par sa signature sur le bulletin d'adhésion, s'engage à respecter les présents statuts et à se conformer aux décisions prises par l'Assemblée Générale.

FIN DES STATUTS
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